
 

DIPER 
Demandes formulées au titre du handicap  

 
(§ I.4.2 b du BO  SPECIAL N°10 du 4 novembre 2010) 

 
 
La loi du 11 février 2005 a élargi le champ des bénéficiaires et couvre la situation des personnels qui 
avant le mouvement 2009 présentaient un dossier pour raisons médicales graves pour eux, leur 
conjoint ou un enfant. 
La procédure concerne les personnels titulaires, néo titulaires, leur conjoint bénéficiaire de l’obligation 
d’emploi, ainsi que la situation d’un enfant reconnu handicapé ou malade.  
L’objectif de la bonification doit avoir pour conséquence d’améliorer les conditions de vie de l’agent 
handicapé. 
 
Pour demander une priorité de mutation vous devez faire valoir votre situation en tant que 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi prévue par la loi du 11 février 2005 précitée et qui concerne : 
- les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie 

anciennement COTOREP ; 
- les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité 

permanente au moins égale à 10 % et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général de 
sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire ; 

- les titulaires d’une pension d’invalidité à condition que l’invalidité réduise au moins des deux tiers 
la capacité de travail ou de gain ; 

- les anciens militaires et assimilés, titulaires d’une pension d’invalidité ; 
- les titulaires de la carte d’invalidité délivrée par la commission des droits et de l’autonomie, 

anciennement COTOREP, dés lors qu’elle constate un pourcentage d’incapacité permanente d’au 
moins 80% ou lorsque la personne a été classée 3

ème
 catégorie de la pension d’invalidité de la 

sécurité sociale ; 
- les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité pour les sapeurs-pompiers volontaires ;  
- les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés. 
 
Les personnels qui sollicitent un changement d’affectation au titre du handicap et ceux qui ont obtenu 
la bonification de priorité handicap au mouvement inter -académique doivent déposer un dossier sur 
papier libre auprès du médecin conseiller technique du Recteur - Madame GROUILLE (poste 
41.88) pour le MARDI 12 AVRIL 2011 au plus tard. 

Ce dossier confidentiel doit contenir : 

- La pièce attestant que l’agent ou son conjoint rentre dans le champ du bénéfice de l’obligation 
d’emploi. Pour vous aider dans cette démarche vous pouvez vous adresser  au médecin 
conseiller technique du Recteur.  

 Pour le mouvement 2011, la preuve du dépôt de la demande destinée à obtenir la 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé ou du handicap pour un enfant sera  encore 
acceptée ; 

- tous les justificatifs attestant que la mutation sollicitée améliorera les conditions de vie de la 
personne handicapée ; 

- s’agissant d’un enfant non reconnu handicapé mais souffrant d’une maladie grave, toutes les 
pièces concernant le suivi médical notamment en milieu hospitalier spécialisé. 
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